
C 'est les éléctions professionnelles en ce moment. Je sais vraiment pas pour qui je vais voter. Y a tellement de choix. Tu me conseillerais quoi toi ?

Moi, je te conseillerais le SE-UNSA

Ah oui et pourquoi le SE-UNSA plutôt qu'un autre?

Ben dis moi, tu es bien professeur des écoles depuis 1989.

Je vois pas le rapport !!

Eh bien, à l'époque le SE-UNSA s'est prononcé pour! Et sinon la direction ça va ?

ça c'est grâce au SE-UNSA ! Eux ont pris la responsabilité de signer un accord, d'autres organisations se sont contenter de dire non !

Ca pourrait être mieux mais c'est quand même appréciable d'avoir une décharge pour mes 4 classes !

Sauf que cette année j'ai eu fort à faire avec le nouveau collègue !

Mais pourquoi donc ?

Au fait, tu sais que je vais être papa pour la troisème fois, ma femme compte travailler à temps partiel !

Le SE-UNSA s'est toujours opposé à cette mastérisation, contrairement à une organisation syndicale majoritaire. Cette dernière s'est abstenue lors du vote au Comité Technique Ministériel. S'abstenir sur une décision aussi importante, moi j'appelle ça fuir 

C'était son premier poste, sans formation, j'ai dû lui donné un coup de main c'est normal !

Elle va pouvoir travailler à 80 %, le SE-UNSA se bat pour que ce droit soit accordé aux collègues depuis 2005.

Je constate que le SE-UNSA à beaucoup oeuvrer pour la profession, et las autres organisations syndicales ?
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